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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 6 de cet article par les mots :

« ainsi qu’une étude sur leurs impacts ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gouvernement prévoit,  dans le cadre des réformes qu’il envisage, de transmettre un 
diagnostic,  les  objectifs  et  les  différentes  options  et  modalités  envisagées.  Il  s’agit  avec  cet 
amendement de compléter l’information par la transmission d’une étude d’impact de la réforme 
proposée. En effet, si les partenaires seront informés du diagnostic et des modalités de la réforme ils 
doivent savoir quels en seront l’impact et les projections en terme de résultat.


